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Calais : le droit est mis en rétention

Depuis 2014, la ri tention est utilis(le abusivement pour d_manteler plusieurs camps
du Pas de Calais. Les migrants sont dispers(s sur lensemble du territoire dans diff_ rents
CRA (Centre de R( tention Administrative). Si cette pratique niest pas nouvelle,
le caractire massif des enfermements de ces derniers jours est quant (] lui historique.

Depuis une semaine maintenant, plusieurs dizaines et bientl it centaines de personnes sont placiles massivement
dans les centres de riltention de Nimes, de Nice, de Toulouse, du Mesnil-Amelot, de Oissel, de Marseille
et dlisormais de Metz.

Cette pratique dienfermement inl dite semble avoir pour objectif un vaste plan de di placement de population.

Ce dimanche 25 octobre, 47 personnes ont [it[] enfermiles au centre de riltention de Metz. Certaines ont
Lt fransflrles depuis les centres de Lille et de Coquelles, diautres ont (i1 interpelllles dans le Pas de Calais
et directement envoy!les [ Metz.

Cette privation de libert(1 1 triis grande [Ichelle siexerce au ditriment des droits les plus fondamentaux.

La grande majorit(] des personnes concerniles viennent en effet de pays en situation de conflit glinlralisi ou
dlEtats morcell’s olsiexercent des violations massives des droifs de lHomme. Parmi elles, des Syriens, des Afghans,
des Iraniens, des Erythriens, des IrakiensLl pour la plupart inexpulsables et pouvant pritendre [ une protection
infernationale.

Dans la quasi-totalitll des cas, les personnes seront remises en libert] et reprendront la route de Calais.
Leur dilplacement 1 Metz ntaura fait qulaggraver leur [tat de diinuement, et enfrainer pour certains,
la sl paration terriblement anxiog! ine diune [pouse, dlune sl ur, diun enfant laissl Is seuls dans la jungle de Calais.

Sur place, dans llurgence la plus extrime, les [quipes de I[Ordre de Malfe France informent et dl fendent les
droits de ces personnes. Elles conseillent et rassurent ces migrants totalement disemparlis par la proclidure
qui les frappe. Elles tentent, avec les associations sur place [1 Calais, de retrouver les proches siiparlls lors
des interpellations.

Ces personnes dijl ] fris [lprouvlles par Ilexil, doivent dlisormais subir le fraumatisme de llenfermement
et llangoisse diun possible [loignement.

Cette dlmonstration de force niest pas une solution acceptable pour riisoudre la situation de Calais.

LIOrdre de Malte France diinonce ce dl fournement de pouvoir de grande ampleur et siindigne du sort de
ces femmes et de ces hommes dont le destin diji1 suspendu [ fil, ne fait quiTire priicarisiiun peu plus.

Nous demandons avec la plus grande fermetll que soit mis fin [ ces pratiques absurdes et qulune solution
humainement acceptable soit mise en place en concertation avec llensemble des associations.

Contact : Lucie Feutrier-Cook [ Directrice adjointe charg( e du Ple migrants
TC1:06 73 82 08 09
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